
RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION 
DES AIDES À L’IMMOBILIER  
de la Communauté de communes du Clermontais 

Vu la loi NOTRe n°2015-991 sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République votée le 7 août 2015, confiant 
notamment au bloc communal la compétence exclusive 
dans le domaine des aides à l’immobilier d’entreprise.
Vu le règlement de la commission européenne n°1407/2013 
du 18 décembre 2013 concernant l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment son article L.1511-1 et suivants portant sur les 
aides à l’investissement immobilier d’entreprise ; 
Vu le décret n° 2007-1282 du 28 août 2007 relatif aux aides 
à l’investissement immobilier et à la location d’immeubles 
accordées aux entreprises par les collectivités territoriales 
et leurs groupements ; 

Vu le Règlement d’aide à l’immobilier de la Région 
Occitanie/Pyrénées Méditerranée ;
Vu le Schéma Régional de Développement Economique 
d’innovation et d’Internationalisation adopté par la Région 
Occitanie/Pyrénées Méditerranée ;
Vu les compétences statutaires de la Communauté de 
communes du Clermontais et notamment celles relevant du 
Développement économique ;  
Vu les délibérations du conseil de la Communauté en date 
du 19 décembre 2018 approuvant le présent règlement ;  
Considérant que la Communauté de communes du 
Clermontais souhaite favoriser la création ou la création 
d’activités économiques sur son territoire.

SERVICE 
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE

SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES AIDES À L’IMMOBILIER 1





SOMMAIRE
I. OBJECTIFS ....................................................................................4
II. BÉNÉFICIAIRES ............................................................................4

1. STRUCTURES ...........................................................................4
2. SECTEURS ÉCONOMIQUES .....................................................4
3. CONDITIONS GÉNÉRALES .......................................................4

III. OPÉRATIONS ÉLIGIBLES .............................................................4
IV. MONTANTS ET PLAFONDS DE L’AIDE ........................................5
V. CONDITIONS D’INTERVENTION ..................................................6
VI. ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET ...............................6
VII. INSTRUCTION DES DOSSIERS ET DÉCISION ............................6
VIII. MODALITÉS DE VERSEMENT ...................................................7
IX. RÉALISATIONS PARTIELLES ET RÈGLES DE CADUCITÉ .............7
X. MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT ..............................................7
XI. RÈGLEMENT DES LITIGES ..........................................................7

SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES AIDES À L’IMMOBILIER 3



I. OBJECTIFS
La Communauté de communes du Clermontais décide de mettre 
en place un dispositif d’aides aux entreprises locales, destiné à 
soutenir le développement économique du territoire. 

Le présent règlement d’attribution a pour objectif d’encadrer 
l’aide apportée aux entreprises présentant un projet de 
développement et de croissance nécessitant un besoin 
d’investissement immobilier. Il permet également d’appeler 
l’intervention financière de la Région Occitanie.

II. BÉNÉFICIAIRES
1. Structures
Peuvent bénéficier des aides directes à l’immobilier attribuées 
par la Communauté de communes du Clermontais, les 
entreprises implantées ou en cours d’implantation sur le 
territoire de la Communauté de communes du Clermontais aux 
petites et moyennes entreprises selon la définition européenne : 
remplissant les conditions suivantes :

›  Petites Entreprises : entreprises indépendantes de moins de 
50 salariés. 

›  Moyennes Entreprises : entreprises indépendantes de moins 
de 250 salariés. 

›  Entreprises de taille intermédiaire (ETI) : entreprises 
indépendantes de 250 à moins de 5000 salariés. 

›  À titre exceptionnel les grandes entreprises de 5000 salariés 
et plus, si le projet est structurant pour le territoire (fortement 
créateur d’emploi, investissement significatif, etc.)

Les associations implantées ou en cours d’implantation sur le 
territoire de la Communauté de communes du Clermontais sont 
éligibles : 

›  si elles ont un agrément d’Entreprise d’Insertion (EI) ou 
d’Entreprise Adaptée (EA), 

›  ou si le compte de résultat de la structure fait apparaître au 
moins 50 % de recettes issues de la vente de biens ou services. 

Le portage par des SCI est inéligible pour le secteur des industries 
agroalimentaires (IAA)  et de la viticulture. Pour les autres 
secteurs, les SCI détenues majoritairement par l’entreprise ou 
son principal associé sont admissibles. 

2. Secteurs économiques 
Les entreprises bénéficiaires relèvent notamment :

›  des filières soutenues par la Région (structurées, émergentes 
et locales),

›  des domaines de spécialisation de la Stratégie Régionale de 
l‘Innovation (SRI),

›  des éventuels plans thématiques et sectoriels retenus par la 
Région Occitanie (plans régionaux du type plan aéronautique 
ou déclinaison des plans industriels nationaux ; ex : usine du 
futur),

›  d’un projet présentant un intérêt stratégique pour le territoire.

Sont exclus les activités principales de services financiers, 
professions libérales, banques, assurances, sociétés de 
commerce (hors commerces de proximité répondant à des 

besoins de première nécessité de la population en milieu rural 
et situés dans les communes de moins de 3 000 habitants, hors 
territoires métropolitains) et  de négoce (hors B to B et négoce 
de produits agricoles), les exploitations agricoles (producteurs 
primaires).

Dans le secteur agroalimentaire et viticole, les entreprises 
éligibles sont définies par le règlement régional du Contrat 
AgroViti stratégique. Le portage par des SCI est inéligible pour le 
secteur des IAA et de la viticulture. 

3. Conditions générales
Le fait d’être éligible à la subvention ne constitue pas un 
droit à bénéficier de ladite subvention.

Les entreprises bénéficiaires :

›  Ne doivent pas être en difficulté au sens de la réglementation 
européenne. 

›  Doivent être à jour de leurs obligations fiscales et sociales.

›  Devront établir une déclaration mentionnant l’ensemble des 
aides reçues ou sollicitées pour le financement de leur projet 
pendant l’exercice fiscal en cours et les exercices fiscaux 
précédents. Cette déclaration précise le montant des aides «de 
minimis» qui lui ont été attribuées ou qu’elle a sollicitées.

L’appréciation de l’éligibilité des structures, des activités exercées 
et du projet immobilier sera réalisée par une commission avant 
présentation des dossiers à la commission économique pour 
validation et finalisation du projet de délibération à soumettre 
aux élus du conseil communautaire.

La Commission ad hoc de la Communauté de communes du 
Clermontais jugera de l’opportunité de la demande de financement 
en fonction d’une grille d’analyse (Annexe 1) basée sur des 
critères objectifs et validée par la délibération approuvant le 
présent règlement, ainsi que des crédits budgétaires disponibles.

L’intervention financière doit être réalisée conjointement, 
par la région et la Communauté de communes du Clermontais. 
L’octroi de toute aide communautaire, est conditionné à 
l’intervention de la Région Occitanie.

III. OPÉRATIONS ÉLIGIBLES 
Sont éligibles les opérations d’un montant minimal de dépenses 
éligibles de 40 000 € HT (ou 60 000 € HT concernant le contrat 
AgroViti stratégique) liées à l’investissement immobilier des 
entreprises concernant : 

›  Les opérations d’acquisition de terrains (dans la limite de 
10% des dépenses totales éligibles du projet concerné), si 
cette acquisition est concomitante à la construction d’un local 
professionnel Cette construction devra débuter dans l’année 
qui suit l’acquisition du terrain.

›  Les opérations de construction, d’extension, de réhabilitation 
ou modernisation de bâtiments vacants, 

›  Les honoraires liés à la conduite du projet (maitrise d’œuvre, 
géomètre, frais d’acte…) 
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IV. MONTANTS 
ET PLAFONDS DE L’AIDE 
› L’intervention de la Communauté de communes du Clermontais 
s’inscrit dans le cadre d’une enveloppe budgétaire déterminée 
annuellement, dans la limite du taux maximum d’aide publique, 
et des montants autorisés encadrés par la règlementation 
européenne : La règle de minimis fixe à 200 000 € le montant total 
des aides publiques que peut percevoir une même entreprise sur 
une période de trois exercices fiscaux (et 100 000 € pour le secteur 
des transports) 

› Le taux d’aide publique maximum varie en fonction de la taille, 
du secteur d’activité et du lieu d’implantation de l’entreprise.

La subvention est cumulable avec d’autres aides financières 
existantes, sous réserve du respect des règles de cumul nationales 
ou européennes.

Taux maximum d’aides 
publiques du projet

Taille entreprise

TPE-PME ETI Grande Entreprise

< 50 salariés < 250 salariés < 5000 salariés > 5000 salariés

Régime général PME 20% 10% non éligible non éligible

En zone AFR 30% 20% 10%

Régime Industrie Agro-Aliment 40%

L’attribution des aides de la Communauté de communes du 
Clermontais relève d’une décision du conseil communautaire et 
s’effectue dans la limite des enveloppes budgétaires déterminées 
annuellement, votées par l’assemblée délibérante.

L’intervention de la Communauté de communes du Clermontais est 
plafonnée selon un montant défini ; de 20 000 € en 2018, 30 000 € 
en 2019 et 45 000 € en 2020, dans la limite des fonds propres 
de l’entreprise.

Le taux d’intervention de la Communauté de communes du 
Clermontais s’appliquera sur le montant maximum d’aide publique 
dont peut bénéficier le projet conformément au tableau ci-dessus.

Ces taux varient en fonction de l’année d’intervention, en tenant 
compte de l’intervention dégressive de la Région Occitanie.

Année Taux max. d’intervention 
Région

Taux max. d’intervention 
CCC

Plafond d’intervention
dans la limite des fonds propres

2018 90% 10% 20 000 €

2019 80% 20% 30 000 €

2020 70% 30% 45 000 €
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 V. CONDITIONS D’INTERVENTION 
La Communauté de communes du Clermontais réserve son aide 
aux entreprises qui présenteront un projet de développement 
pluriannuel, complet et cohérent, faisant apparaitre les objectifs 
prioritaires de ce plan de développement et les moyens en 
investissement (matériels, immatériels, humains, logistiques et 
financiers), ainsi que les résultats mesurables attendus. 

L’aide à l’investissement immobilier ne peut être accordée que 
si 25% au moins des dépenses liées à l’investissement sont 
financées sans aucune aide publique.

Le montant de la subvention attribuée ne pourra pas excéder le 
montant des fonds propres de l’entreprise.

VI. ENGAGEMENTS 
DU PORTEUR DE PROJET
Le porteur de projet devra présenter une demande de subvention 
avant le début de la réalisation de son investissement.

Par la signature du formulaire de demande de subvention de la 
Communauté de communes du Clermontais, l’entreprise s'oblige 
à respecter l'ensemble de la réglementation qui lui est applicable 
notamment en matière fiscale, comptable et du droit du travail.

La réalisation de l’opération doit être motivée par la création, 
l’extension, ou le développement d’une entreprise qui s’engage 
à maintenir ses emplois pendant une durée de 5 ans et/ou à créer 
des emplois nouveaux. 

Ce délai est de trois ans pour les aides octroyées aux petites et 
moyennes entreprises.

En cas de non-respect de cet engagement la Communauté de 
communes se réserve le droit de procéder à sa récupération. 

Concernant les acquisitions de terrains, le bénéficiaire s’engage 
à débuter la construction d’un local professionnel dans l’année 
qui suit l’achat du terrain. Le respect de cette obligation devra 
être justifiée par la transmission à la Communauté de communes 
du Clermontais de la Déclaration d’Ouverture de Chantier dans 
les 15 jours de son dépôt.

Concernant les constructions, extension ou réhabilitations de 
bâtiments, le bénéficiaire s’engage à installer (en direct ou via 
une SCI) son activité dans lesdits bâtiments, dans l’année qui suit 
l’achat ou la réception des travaux. Afin de permettre le contrôle 
du respect de cette obligation la Déclaration d’Achèvement et 
de Conformité des Travaux ou l’acte d’acquisition des bâtiments 
devra être transmis à la Communauté de communes du 
Clermontais dans le délai de 15 jours suivant sa signature.

Si le projet est porté par une SCI, celle-ci s’engage à mettre 
le bien aidé à disposition d’une entreprise (identifiée par la 
Communauté de communes du Clermontais comme l’entreprise 
exploitante dans le dossier de demande de subvention) et à 
répercuter intégralement l’aide obtenue à l’entreprise exploitante 
bénéficiaire finale de l’aide sous la forme d’une réduction de 
loyer, sur une période maximale de 2 années. Ce loyer devra 
être en cohérence avec le prix du marché. Afin de permettre le 
contrôle du respect de cette obligation le bail devra être transmis 
à la Communauté de communes du Clermontais dans le délai de 
15 jours suivant sa signature.

VII. INSTRUCTION DES DOSSIERS 
ET DÉCISION
Les demandes de subventions au titre de l’aide à l’investissement 
immobilier des entreprises sont à déposer auprès de la 
Communauté de commune du Clermontais, et de la Région 
Occitanie (une version papier, accompagnée d’une version 
électronique):

› COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CLERMONTAIS
Service développement économique
20, Avenue Raymond Lacombe
Espace Marcel VIDAL
34 800 Clermont l'Hérault

› RÉGION OCCITANIE
Direction de l’Economie et de l’Innovation
201 avenue de la Pompignane
34 064 MONTPELLIER Cedex 2

LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
DEVRA COMPORTER : 

› Le formulaire de demande d’aide daté et signé 

› Une présentation de l’entreprise et de son activité : 

› Note explicative (identité, historique, activité, perspectives 
d’évolution…), qui précisera notamment le code NAF de 
l’activité et la taille de l’entreprise au regard de la définition 
européenne (petite, moyenne, intermédiaire ou grande 
entreprise) 

› Kbis de moins de 3 mois 

› Statuts (avec la constitution du capital) 

› Bilans et comptes de résultat des 3 derniers exercices 

› Prévisionnel financier sur les 3 prochaines années 

› Listing des salariés à la date de la demande en précisant 
pour chacun le poste occupé, le type de contrat de travail, le 
temps de travail et la date d’entrée dans l’entreprise 

› Une présentation du projet immobilier : 

› Note explicative sur les investissements à réaliser par 
l’entreprise (intérêt, nature, description et échéancier de 
réalisation) 

› Si acquisition : plan de situation + promesse de vente ou 
acte notarié 

› Si travaux : plan de situation, plan de masse, descriptifs 
et estimatifs détaillés des travaux, notice descriptive des 
aménagements ou dispositifs environnementaux,

› L’acte de propriété des bâtiments sur lesquels les travaux 
vont porter,

› Le plan de financement et le montant des aides sollicitées 
et/ou obtenues 

› La copie de la notification des aides publiques obtenues,

› Les attestations bancaires portant sur les financements 
prévus 

› Pour les projets portés par une SCI : Kbis, statuts, répartition 
du capital social et projet de contrat de location 

› Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme 
précisant les niveaux de participation, les chiffres d’affaires et 
les bilans des entreprises du groupe. 
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› Une attestation relative au caractère autonome, lié ou 
partenaire de l’entreprise permettra de vérifier de l’éventuelle 
qualité de PME. Pour ce faire, le dossier indiquera clairement 
les partenariats ou liens éventuels avec d’autres entités tant 
au plan du capital, des droits de vote, mais aussi au travers 
des conventions plus particulières comme par exemple pour 
les brevets et licences de marques.

› L’engagement du chef d’entreprise sur le nombre d’emplois 
permanents qui seront créés dans les 3 ans sur le territoire de 
la Communauté de communes du Clermontais 

› Une attestation sur l’honneur du dirigeant précisant les 
aides publiques perçues au cours des 3 derniers exercices  

› Une attestation sur l’honneur du dirigeant certifiant être en 
règle au niveau fiscal et social 

› Un RIB  

Une fois que le dossier est complet, un accusé de réception 
sera remis par la Communauté de communes du Clermontais à 
l’entreprise demandeuse. 

La Communauté de communes du Clermontais se réserve le droit :  

›  de faire instruire le dossier par la chambre consulaire 
associée, pour avis technique,

›  de demander à l’entreprise des pièces complémentaires afin 
d’instruire la demande, 

›  d’auditionner le dirigeant de l’entreprise en Commission 
Economique.

Après instruction du dossier, la décision d’octroi d’une subvention 
sera soumise à l’avis de la Commission ad oc via la grille d’analyse 
thématiques et à l’approbation de la Commission économique et 
du Conseil communautaire de la Communauté du Clermontais. 

Après avis favorable des deux instances, il sera établi une 
convention d’attribution de subvention, entre la Communauté de 
communes du Clermontais et l’entreprise, et éventuellement la 
SCI.

VIII. MODALITÉS DE VERSEMENT 
Les aides directes prennent la forme soit d’une subvention versée 
sur présentation de pièces justificatives et signature d’une 
convention bipartite, soit d’un rabais sur le prix de cession du 
foncier. La subvention attribuée par la Communauté de communes 
du Clermontais sera versée sur le compte bancaire ouvert par 
l'entreprise et dont elle aura communiqué les références, selon 
les modalités suivantes : 

› une avance de 10% de la subvention octroyée, à la demande 
du porteur, 

› un acompte maximum de 70% de la subvention octroyée 
en fonction des dépenses réellement engagées incluant 
l’avance, sur production d'un état récapitulatif des dépenses 
acquittées visées par l'expert-comptable de la société ou la 
banque, des pièces justificatives et des factures acquittées 
(copie des factures et des bordereaux de mandat).

› Un solde à la fin du programme, en fonction des dépenses 
réellement engagées et sur présentation de la Déclaration 
d’Achèvement et de Conformité des Travaux.

Pour le versement du solde, un représentant de la Communauté 
de communes du Clermontais pourra venir constater sur place 
l’effectivité des travaux et des dépenses.

IX. RÉALISATIONS PARTIELLES 
ET RÈGLES DE CADUCITÉ  
Dans le cas d’une réalisation partielle du projet pour lequel une 
aide est demandée, cette aide sera versée au prorata des dépenses 
effectivement engagées et justifiées. Si le montant des factures 
est inférieur aux estimations initiales, le montant de l’aide est 
automatiquement ajusté à la dépense réellement effectuée, sous 
réserve que les travaux soient réalisés conformément au projet 
agréé par la Communauté de communes du Clermontais. Dans 
le cas inverse où les factures sont supérieures aux estimations 
initiales, le montant prévisionnel de l’aide n’est pas revalorisé. 

La subvention deviendra tout ou partie caduque : 

› si le bénéficiaire n'a pas adressé à la Communauté de 
communes du Clermontais, les documents justifiant d'un début 
de réalisation de l'objet subventionné dans un délai de 1 an 
à compter de la date de notification de l’aide. Sur demande 
justifiée, un délai supplémentaire de 6 mois pourra être accordé.

› si le bénéficiaire n'a pas adressé à la Communauté de communes 
du Clermontais, les documents justifiant de l'achèvement de 
la réalisation de l'opération et de son coût, et permettant le 
mandatement de son solde, dans un délai de deux ans à compter 
de la date de notification de l’aide.

Dans ces cas, à l'expiration des délais, la caducité de la totalité 
ou de la partie non justifiée de la subvention sera confirmée au 
bénéficiaire et au besoin une procédure de reversement sera 
engagée. 

X. MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT 
La Communauté de communes du Clermontais se réserve le droit 
de modifier le présent règlement sous réserve d’une délibération 
de son Conseil communautaire.

XI. RÈGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige, la juridiction compétente est le tribunal 
administratif de Montpellier.
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU CLERMONTAIS
Service Développement économique
20, Avenue Raymond Lacombe - Espace Marcel VIDAL - 34 800 Clermont l’Hérault

› Véronique Laurès - v.laures@cc-clermontais.fr - 07 50 03 73 10
› Amélie Labarrière - a.labarriere@cc-clermontais.fr - 07 50 04 03 37 
› service.economique@cc-clermontais.fr  - 09 71 00 29 82


